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    Présentation

    
Depuis la nuit des temps, les hommes racontent leurs rêves au réveil. D'autres les écoutent et en orientent la lumière vers l'avenir. Les poètes et littérateurs y puisent leur inspiration, les contes d'enfance en recèlent les frayeurs.

La psychanalyse a hérité de cette tradition. Elle est née des récits des rêves en séance et des souvenirs et associations qui les prolongent. Fenêtre ouverte sur l'inconscient de l'âme, sur la mémoire et sur l'ensemble du fonctionnement mental, le récit de rêve est devenu par son interprétation la voie royale de l'inconscient.

Mais le rêve n'a pas plus vocation d'être partagé que d'être compris. Aussi son souvenir au réveil devient-il intrigant, d'autant qu'au cours des cures souvent sa fréquence augmente. Toute la fonction onirique se transfère sur la situation analytique, s'en empare et infléchit la séance. La libre association, cette parole d'incidence, l'attention flottante, cette écoute interprétante, mais aussi les "foules à deux" du transfert et les psychologies collectives trouvent dans les lois du rêve leurs raisons d'être.
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Le récit des rêves est à l'origine de la psychanalyse, telle que définie par Freud en 1922, selon trois volets, une technique d'investigation, une méthode de traitement, un corpus théorique, la métapsychologie.

Suivre le destin des récits de rêve en séance devrait donc logiquement nous amener à reparcourir toute l'évolution de la psychanalyse depuis Freud, tant la vie onirique, par le récit et l'interprétation du rêve, est impliquée dans toutes ses avancées. Ces dernières sont en effet déterminées par le travail de rêve dans la mesure où celui-ci ne peut certes réussir à établir et maintenir un système narcissique que très temporairement, mais qu'il tente d'imposer activement ce dernier en infléchissant le cours de la vie éveillée, en instaurant un tel système narcissique diurne. Toutefois une exigence de réveil à l'objet et à la perception externe, exigence sise en latence, demeure efficiente même pendant la nuit. C'est elle qui est interpellée chaque fois que le travail de rêve est en grave échec, en danger comme dans le cas du cauchemar, des terreurs nocturnes et des équivalents sensoriels. De fait, elle équilibre l'autre tendance avec laquelle elle entre en conflit, le besoin de dormir. Un jeu oscillatoire de honte et de culpabilité inconscientes organise ainsi les renversements des fonctionnements diurnes et nocturnes [1] .

Les progressions de la métapsychologie vont elles-mêmes ainsi osciller entre des théorisations prolongeant le travail de rêve au service de celui-ci et d'autres qui vont lui faire subir une rectification par la prise en compte de ses fonctions et buts, de ses dissimulations et déformations portant tant sur les motions pulsionnelles et les éprouvés liés au travail de la psyché que sur les perceptions sensorielles et les traces issues de la réalité externe. Toute théorisation des lois de la psyché porte donc en elle ce double aspect, et de théorie infantile, et de théorie endeuillée, favorables, la première au seul fonctionnement psychique, la seconde aussi à la connaissance.

Dans les lignes qui vont suivre seront d'abord confrontées les unes aux autres diverses modalités du travail psychique nocturne et diurne, puis un retour sera fait sur les lois du travail de rêve, ses buts et ses fonctions, enfin nous nous centrerons sur les modes de pensée spécifiques de la séance, en particulier sur la parole d'incidence. Bien sûr, des réflexions sur les psychologies collectives de séance, les modalités de contre-transfert, le procès d'interprétation, en tant que prolongements possibles des récits de rêve s'égraineront au fil du texte.




Similitudes, différenciations et transpositions animiques

La production d'un rêve, d'un symptôme, le déroulement d'une séance, celui d'une cure ainsi que l'élaboration de la métapsychologie ont souvent été envisagés liés par une logique d'analogie, voire même selon un principe d'équivalence pouvant aller jusqu'à l'application du modèle fractal. C'est la surdétermination qui, en tant qu'elle est active dans tous les procès (Vorgang) de ces différents processus (proceß), en est la raison ; à laquelle il convient d'ajouter l'emprunt commun de la voie régrédiente et la promotion partagée, sur la voie progrédiente, d'une production régressive infantile.

C'est aussi par ces aspects processuels communs que ces diverses activités trouvent à se différencier. Certes le produit final, sensorialité, action, image, verbe, théorie, logique, n'est-il pas sans importance. La capacité variable de ces diverses scènes, à porter dissimulé un matériau régressif, participe aussi à les séparer, à séparer en particulier le rêve de son récit. Il existe en effet un écart net entre le rêve, le souvenir du rêve en tant qu'image et la parole qui en fait un récit, voire l'écriture qui le rédige en texte. Très tôt, Freud a pu remarquer que ce saisissement du rêve par son récit oral ou écrit s'accompagnait aussi de différences, celles portant sur l'associativité subséquente. Certains récits sont suivis d'une intense associativité, d'autres de ruptures de celle-ci, d'autres encore de manque à associer, le plus souvent localisé à certains matériaux, parfois quasi-total (les « rêves typiques »).

Par ailleurs, en séance, la parole, contrainte par la règle fondamentale, limite la régression formelle qui se traduit alors, non pas en images comme dans le rêve, mais en un discours associatif particulier, un langage polysémique en double sens.

Bien sûr, des similitudes entre la situation analytique et le travail de rêve sont-elles également tout aussi immédiatement accessibles : la position allongée, l'inhibition de la motricité, le recours à la mentalisation régressive, l'animisme, la protection envers les perceptions externes, particulièrement celles contraignantes quant à la prise en compte de la réalité de la castration, le relâchement du jugement, des opérations secondaires, de l'attention, etc. Tous ces points sont communs aux deux configurations bien qu'actifs de façon différente.

D'autre part, comme le rappelle Freud, tous les êtres humains sont égaux eu égard à la nécessité, à la régressivité extinctive, et ils partagent également tous le « facteur physiologique » (1931) des procès psychiques, mais le résultat de cette double détermination, ce que la psyché est en mesure de produire, offre de très grandes différences d'une scène à une autre, d'un sujet à un autre. L'imprévisibilité du résultat produit, liée tant à l'aléatoire des contenus perçus, à la pluralité des transpositions animiques, à l'infinie capacité à trouver des représentants symboliques, mais aussi à l'histoire infantile événementielle et identificatoire, aux particularités, sensibilités et caractères de chacun, aux capacités intellectuelles et aux divers dons sublimatoires, procède du conflit singularité-genre, individualité-espèce. Elle participe à rendre unique chaque rêve, chaque séance, chaque cure, ainsi que chaque destin postanalyse.

Un autre aspect concerne encore, de façon partagée, les trois scènes typiques que sont le rêve, la cure, la théorie : la détermination de l'ordonnancement de leur déroulement.

En 1922, Freud fait une remarque allant dans ce sens [2] . Il explique ainsi la non-exploration, jusque-là, de certains aspects de la psyché pourtant observés depuis longtemps ; et il insiste sur le fait qu'il ne peut s'agir là d'un manque d'intérêt, ni d'un défaut d'observation empirique mais bien plus d'une détermination du cheminement de l'élaboration. Les avancées de l'analyse sont déterminées tout comme la production des rêves au cours d'une cure. Les aspects les plus régressifs de la psyché ne peuvent donner lieu à une élaboration qu'après que d'autres, plus accessibles, en aient été l'objet et fait le chemin. Il faut en effet disposer des moyens aptes à une telle exploration et élaboration du régressif pour pouvoir s'y aventurer. Les contre-investissements se construisent selon un certain ordre, celui qui fut pendant longtemps abordé par le biais des stades de la mise en place de l'érogénéité, des zones érogènes.

Cela donne aux apports métapsychologiques de Freud un ordre de successivité non aléatoire. La théorisation, tout comme le rêve, suit certaines étapes qui s'imposent. Cela permet d'éviter de produire prématurément des conceptions basées sur quelque a priori ou préférences ayant alors, pour leur auteur, valeur de théories sexuelles infantiles, de théories d'attente et de maîtrise. C'est ce que Freud sut accepter, renonçant à toute synthèse, abandonnant progressivement toute recherche de cohérence forcée qu'il ressentit comme un acte de prématurité et de clôture. En réalité, aucune théorisation n'échappe à de tels ajouts et infléchissements constituant la part de représentation d'attente, de théories d'attente régressives, plus ou moins dissimulées dans le procès de théorisation explicite.

En somme, la démarche freudienne, qu'elle soit envisagée dans son ensemble ou ponctuellement, s'avère composée de l'articulation de trois facteurs, tous trois pris dans une détermination élaborative : un cheminement régressif à rebours, la production d'un travail régressif et une élaboration d'après-coups progrédients plus ou moins achevés, plus ou moins régressifs.

Un des exemples les plus probants de cette démarche est le détour que fait Freud dans son abord de l'hystérie et des symptômes névrotiques, par l'élaboration de la doctrine du rêve. Un autre concerne l'analyse de son oubli du nom propre, Signorelli. Celui-ci va nous permettre quelques remarques supplémentaires sur le troisième facteur souligné précédemment, la dynamique de l'après-coup. L'élaboration du régressif, sous l'influence de l'attraction régressive entrée en écho avec un matériau ayant fait l'objet d'une liaison traumatique déplaisante, et de ce fait d'une mise en latence, va s'accompagner d'un refoulement agissant une théorie sexuelle infantile de la castration associée à ce matériau. Signorelli s'avère porteur d'un tel danger, d'une angoisse. C'est seulement dans un second temps que va pouvoir se construire une nouvelle théorisation reprenant sans le savoir l'élaboration régressive, la rectifiant ou l'incluant de façon dissimulée dans un ensemble plus vaste. L'élaboration en deux temps par laquelle Freud va examiner et analyser avec beaucoup de subtilité et de pertinence son propre oubli du nom Signorelli, illustre très bien cette dynamique. Dans ce cas précis, les deux temps vont donner lieu à deux articles distincts, l'un rédigé en 1898, l'autre en 1901. Le premier article se centre sur l'élaboration du cheminement régressif formel que va suivre le terme Signorelli mis en latence et associé, par une théorie sexuelle, à la castration. Ce cheminement conjugue l'oubli du nom propre et la production de substituts-compromis qui viendront à la mémoire consciente de Freud quand il tentera de se souvenir, de retrouver le nom qui lui échappe. Freud nous invite donc à suivre d'abord son élaboration de la concaténation régressive menant de la pensée mise en latence aux divers substituts-représentants pulsionnels régressifs. Il nous montre comment ceux-ci ont alors valeur de rébus, eu égard à la pensée latente, rébus pouvant mélanger des fragments d'images et de mots. Puis dans son second article, il nous invite à recontextualiser avec lui son oubli. Il nous donne alors une information, particulièrement liée à la dimension traumatique, celle du suicide d'un ancien patient. C'est cette information qui, par sa puissance traumatique, par son lien à la régressivité extinctive, s'avère avoir été l'initiatrice de la mise en latence puis du cheminement régressif réalisé sous l'impact de l'attractive régressivité. Une contre-réponse à cet appel régressif va participer à la production des substituts formels, des compromis régressifs. Les théories du rêve et du symptôme peuvent jusque-là apparaître identiques. Toutefois le symptôme a lieu lors de l'échange avec le compagnon de voyage, alors que le rêve a lieu au sein du sommeil. Le réveil, le réinvestissement des représentations préconscientes mises en latence et de la perception sont aussi différents. Pour le nom de Signorelli, Freud se fait aider à rétablir le mot manquant, à refouler la motion captatrice. Pour le rêve, seul le récit fait appel à un autre et la technique d'intervention de cet autre n'est pas la même. Pour l'oubli, le refoulement est rétabli par le comblement direct du trou de mémoire. Pour le souvenir du rêve et son récit, la tradition fournit une clé, une interprétation progrédiente qui vient renforcer le travail de rêve ; le surinvestissement poursuit le travail de déformation. L'interprétation psychanalytique quant à elle, va agir de deux façons. Elle vise aussi le travail de rêve mais par une voie différente. Elle cherche l'élaboration du matériau régressif inconscient, celle des motions pulsionnelles à l'attraction négative. Le surinvestissement va s'installer au cœur du plus régressif, ce qui a pour conséquence d'élargir le champ représentatif disponible au travail de rêve, et de libérer les mécanismes du rêve de cette attraction. D'autre part, l'interprétation psychanalytique va aussi viser l'autre pôle, celui des souhaits progrédients, qu'elle va libérer de la mise en latence, en soutenant leur verbalisation, donc en renforçant aussi le surinvestissement à leur niveau.

Nous percevons bien là l'écart rêve-symptôme et la proximité existant par contre entre le récit du rêve et le symptôme. Les processus diurnes et nocturnes s'amalgament à leur niveau, mais chacun reste marqué du contexte différent dans lequel il s'est originé.

De tels mouvements de détours, de refoulement et de théorisations substitutives existent au niveau groupal dans tous les milieux scientifiques. Ainsi, suite au travail important fourni par Freud sur le rêve, sur son travail et son interprétation, la recontextualisation du récit du rêve au sein de la séance et de la cure elle-même a provoqué un déplacement de l'intérêt des analystes qui ont alors privilégié le transfert. La théorie du transfert devient, eu égard au refoulement de la doctrine du rêve, un substitut. La remarque-semonce de Freud de 1932 va dans ce sens [3] . Ce refoulement est particulièrement perceptible lorsque l'explication qui est donnée, pour justifier ce privilège accordé à l'interprétation du transfert, est que la théorie du rêve est strictement solipsiste et ne prend pas en compte la présence et la réalité concrète et tangible de l'analyste. En fait, la doctrine du rêve ne peut s'envisager sans une vie diurne associant le processus secondaire, la perception, l'investissement des objets et la mise en latence. Elle est à penser dans une dynamique oscillatoire objectalité-narcissisme sous-tendue elle-même par la dimension traumatique. Seule la prise en compte de cette oscillation peut permettre d'élaborer une conception du rêve, de la séance et des modalités du penser diurne soutenant leurs différences, leurs articulations, leurs implications respectives et mutuelles, leurs empiétements et influences réciproques.

Bien sûr, un tel déplacement de l'intérêt, du rêve au transfert, fut-il mû par l'espoir légitime de mieux saisir les enjeux et la réalité de la situation analytique, ceci dans le but de parfaire ses visées thérapeutiques. Aussi la place du rêve, par son récit mais aussi son non-récit, dans cette configuration d'ensemble qu'est la situation analytique - situation analysante, se doit d'être régulièrement réinterrogée. Tel fut le cas en plusieurs occurrences. Ainsi, entre autres, en 1959, un colloque de la SPP s'est penché sur « L'utilisation du matériel onirique en thérapeutique psychanalytique chez l'adulte » [4] . Les deux pôles signalés plus haut, celui du travail de rêve et celui du transfert sur l'objet analyste, étaient déjà perceptibles, imageant et prolongeant la susdite remarque de Freud de 1932-1933 comme quoi l'analyse du transfert tendait à supplanter celle du rêve, alors délaissée et reléguée aux oubliettes. Selon le privilège accordé à chacun de ces pôles, la littérature psychanalytique s'est donc depuis longtemps distribuée en deux types de travaux, ceux sur la doctrine du rêve et les modalités du travail psychique [5] , ceux sur la situation analytique [6] , le transfert, l'objet analyste et la relation analytique [7] .

Deux lignées se dessinent donc, l'une, à l'instar des travaux de 1959, basée sur l'apport des récits de rêve [8] , l'autre centrée sur la relation analytique, tel par exemple l'article de Masud Khan intitulé La psychologie du rêve et l'évolution de la situation analytique [9] .

De nombreux croisements ont eu lieu entre ces deux pôles. La plupart des auteurs ont cherché à prendre en compte la valeur du rêve dans les séances en tant que remémoration, que voie royale de l'interprétation de l'inconscient, que matériau offrant une particulière aperception sur les processus psychiques inconscients, et tenter d'intégrer ces aspects dans une conception du rêve comme objet de transaction au sein de la relation d'objet analytique. Freud lui-même avait ouvert cette direction en qualifiant certains rêves faits en cours d'analyse de rêves de complaisance. Toutes les théories du contre-transfert trouvent là aussi leur origine dans ce double mouvement consistant à placer le rêve dans la relation d'objet ou à envisager comment le rêve utilise celle-ci à ses fins propres. La prise en compte de la prégnance de l'inconscient dans le contre-transfert dépend de cette orientation.

Plus récemment, cette dynamique bipolaire a été encore revisitée lors d'un autre colloque de la SPP, dont le thème fut « Interpréter le transfert ? » [10] .

En fait, la plupart de ces travaux ont interrogé l'interaction entre le rêve et la séance, la place du rêve dans la séance, l'utilisation du matériel onirique en séance, le rapport d'analogie existant entre le travail de rêve et le travail de séance, voire entre la topique spécifique du système sommeil-rêve et celle d'un éventuel système de séance, le système libre association-attention en égal suspens. Dans cette perspective, Michel Fain a pu envisager un tel système de séance défini pour lui par le doublet récit de rêve - processus de pensée. Le modèle du travail de rêve a-t-il pu ainsi, appliqué au travail de séance, servir à ces penseurs de la psychanalyse, à élaborer une métapsychologie du transfert abordée du point de vue plus strictement processuel [11] , la relation d'objet servant alors à ladite processualité. C'est le transfert de la topique du système sommeil-rêve sur la situation analytique qui a été reconnu par ces travaux.

Parallèlement les tenants de la relation analytique ont pensé que rêve et séance risquaient par un tel abord d'être confondus. Ils ont développé des travaux sur le transfert centrés strictement sur les investissements d'objet.

Une troisième lignée, s'appuyant sur l'importance rappelée par Lacan, du langage dans la séance, s'est centrée sur ce fait et sur la parole exigée en séance, pour soutenir une différenciation fondée sur le facteur langage, entre la doctrine du rêve et celle de la séance. S'en est suivi un modèle spécifique de la séance, certes en rapport avec le modèle du travail de rêve mais incluant le langage, la parole, et le recours au perceptif maintenu pendant la séance (A. Green, M. Fain, S. Viderman, J.-L. Donnet, etc.). En s'appuyant sur ces différenciations, ces auteurs ont pu insister sur le fait qu'en séance le rêve n'était accessible qu'en tant que récit et que l'analyste n'avait comme objet, non pas le rêve en tant que tel, mais le récit de ce dernier. Le phénomène du rêve échappe certes totalement au psychanalyste. Freud le rappelle clairement en 1922 [12] . Replacé dans la relation analytique, ce récit peut sembler devenir un objet de transactions diverses. Mais la place qu'il va prendre au sein de la séance est surtout à envisager comme un matériel du rêve lui-même, à prendre en compte pour l'interprétation. Si le rêve peut être utilisé dans la dynamique transférentielle, celle-ci est aussi présente en tant que matériel du rêve, en tant que pensées diurnes mises en latence et en tant que restes diurnes. La relation d'objet se double donc d'une relation processuelle utilisant et dominant toute la relation analytique. La puissance du narcissisme primaire l'emporte en fait sur le narcissisme secondaire, né, lui, de la désexualisation des investissements sexuels d'objet (1914), et qui peut être utilisé comme couverture-écran vis-à-vis des troubles propres au narcissisme primaire, ce dernier étant issu quant à lui de la désexualisation des investissements sexuels du corps.

Bien sûr les travaux sur les pathologies du narcissisme, les états limites et pathologies limites, ont-ils aidé à montrer à quel point l'analyste était bien autre chose qu'un objet, même infantile, et que l'investissement d'objet dont il est le destinataire est habituellement porteurs d'autres modalités d'investissement que celle objectale, octroyant alors à l'analyste non plus une identité objectale infantile et œdipienne, mais bien plutôt une identité d'objet narcissique, voire d'objet anti-traumatique. La dimension objectale s'efface au profit des protestations narcissiques et des impératifs anti-traumatiques ; sans négliger bien sûr la capacité de la psyché à dissimuler les aspects objectaux œdipiens sous couvert d'un discours mettant en avant les incapacités, les infériorités, les détresses, désarrois et effrois. Les fonctions de tenant lieu prennent assurément le premier pas.

Cet effacement de la dimension objectale n'est pas sans participer à l'importance accordée par les psychanalystes au contre-transfert, du fait qu'ils sont sollicités selon ce point de vue de façon plus contraignante par de telles pathologies. En effet, cet effacement objectal s'accompagne chez l'analyste d'une revendication, appuyée sur une réminiscence du même ordre, à être pris en compte en tant que sujet, et non pas seulement en tant que tenant lieu processuel. Ce vécu d'exclusion éprouvé en séance est en fait le prolongement de l'« égoïsme » du rêve. Cet intérêt accordé au contre-transfert par revendications multiples a permis derechef une évolution de la technique.

Au fil des années se sont ainsi posées de plus en plus nettement des questions concernant l'apport des rêves aux fins thérapeutiques, la place des récits de rêve dans le discours de séance. S'est précisée progressivement la discrimination qui s'était dessinée plus ou moins clairement dès l'origine de la psychanalyse, d'abord entre rêve et récit de rêve, puis entre ce dernier et la libre association. Si ces deux régimes de fonctionnement, récit-associativité, semblent entretenir des rapports étroits, ils s'avèrent avoir des fonctions opposées. Il est donc tout à fait justifié de soutenir leurs différences. Le récit apparaît beaucoup plus se référer à une scène passée, récit ayant alors la valeur de contre-investir dans l'actuel la scène antérieure à laquelle il se réfère. Par contre, la libre association peut certes aussi évoquer des scènes anciennes mais elle se présente d'abord et avant tout comme une scène actuelle, une actualisation. Son rôle de contre-investissement s'avère beaucoup plus labile et l'impact de la régressivité sur sa dynamique beaucoup plus net. Une discrimination se dessine donc bien entre le phénomène du rêve lui-même, le récit de rêve, l'associativité à partir du rêve, le récit des réalités diurnes et sociales, la liberté narrative de fantaisie, d'imagination et de construction, la remémoration de l'histoire infantile, la répétition de l'impact des fonctionnements parentaux, la construction par les représentations de mondes protégeant de la perception directe de la castration. Notons encore que dans cette discrimination la place et l'impact du corps, des sensations et des affects, donc de l'ensemble des ressentis et éprouvés, s'avèrent aussi variables et pouvoir profiter d'une discrimination similaire.

Les récits des rêves en cours de séance ont donc tout à la fois un statut particulier dans le discours associatif en même temps qu'ils appartiennent à ce dernier. Nous avons déjà souligné qu'en tant que récit ils se différencient de la parole générée in statu nascendi et se rapprochent de toutes les scènes narratives se référant toutes à des scènes absentes. Le récit de rêve se distingue donc par le fait qu'il est récit d'une autre scène, de l'autre scène dissimulée.

Une fois précisées toutes ces différenciations, nous devons envisager tout à la fois le déplacement, par son récit des matériaux du rêve au sein de la séance, mais aussi l'influence sur la séance de la dynamique désobjectalisante propre au système sommeil-rêve. D'une façon certes lapidaire, nous pouvons dire que le rêve peut apporter un complément de transfert au sein même de la relation analytique en même temps qu'il cherche aussi à réduire celle-ci à un système du type sommeil-rêve.

Cette discrimination des différents éléments de la libre association, de leur origine, de leur référence à des réalités diverses et non pas forcément présentes, de la plus ou moins grande prégnance de l'actualisation ici et maintenant, traduit bien que ces éléments mêmes sont des réalités différentes, sont dans un rapport aux processus primaires et secondaires distincts. Cette discrimination rend compte en fait des rapports divers au traumatique. Ce dernier point explique que de telles différences puissent être l'objet d'un déni de la part de l'analyste. En effet, la règle fondamentale se prolonge en lui par un mode particulier d'organisation régressive de sa pensée, exige la mise en latence momentanée d'une part du surinvestissement et le laisse ainsi en contact, par le truchement de son inconscient infantile, avec la régressivité traumatique au-delà du principe de plaisir. De cela il est aisé de déduire que tous les éléments de la parole associative ne sont pas non plus équivalents qualitativement pour l'analyste. Sa pensée, pour être régie selon le mode de l'attention en égal suspens, nécessite donc de lui une démarche. Elle n'est ni spontanée, ni à confondre avec quelque rêverie d'évitement. L'attention dite flottante de l'analyste est censée lui permettre une libre circulation de ses contenus de pensée, un souple usage de ses fonctions psychiques, une reconnaissance des appels au renversement de l'impératif tiers, à la transvaluation de la processualité. L'attention en égal suspens de l'analyste se caractérise donc par un libre déplacement de son surinvestissement, par une moindre mise en latence, mais surtout par une subtile perception qu'une telle mise en latence est sollicitée, tente de se réaliser, tente même d'emporter l'ensemble de son fonctionnement psychique.

D'où l'on comprend mieux pourquoi le récit de rêve en séance et ses destins appellent une réflexion sur ce qu'est la libre association, ce mode de parole spécifique de l'analysant en séance et sur l'attention en égal suspens propre à l'analyste, deux modalités de fonctionnement induits et exigés par la règle fondamentale, rendus possibles par le protocole divan-fauteuil.

Ce protocole est le lieu de croisements, d'entremêlement, le chiasme de divers systèmes et logiques que nous avons signalés au cours des propos précédents. L'intersubjectivité, l'objectalité secondarisée, le principe de plaisir de l'animisme infantile polysémique, le système narcissique sommeil-rêve désobjectalisant, la répétition réactualisant la désexualisation instauratrice du narcissisme, les compulsions de fixation, de répétition, de construction et de réduction, tous se projettent sur sa surface. C'est de ce chiasme que va émerger la tendance à fonder un autre système, le système libre association-attention en égal suspens, système qui peut se décomposer, à chacun des pôles incarnés par chacun des deux protagonistes, en un double conflit, en récit-associativité régressive et en attention rigoureuse-écoute en équivalence. Le souhait d'écrire en séance trouve là lui aussi ses raisons d'être, une retenue incertaine, un vacillement. Les éléments de la libre association sont en fait idéalement investis par l'analyste de façon égale mais sont, en réalité, l'objet d'un conflit entre une attention également répartie et soutenue, et une rêverie auto-érotique issue d'une mise en latence continue.

C'est donc une situation topique particulière que dessine le système idéal récit de rêve - libre association - écoute en équivalence - attention. Elle est à saisir, placée dans un jeu de double limites conflictuelles, entre la topique spécifique du rêve et la topique de la relation monosémique au monde des objets.

Rappelons encore que la situation de séance, avant même qu'elle ne soit clairement établie, a été néanmoins déterminante comme point de départ à partir duquel la conception du travail de rêve a pu être inférée et déduite, et la situation topique du système rêve-sommeil conceptualisée et théorisée. Le récit de rêve et la libre association ont prolongé l'attraction régressive déjà agie par le souvenir du rêve et au-delà par l'objet rêve lui-même. La métapsychologie est aussi un contre effet de cette même attraction.

Bien sûr Freud s'est-il appuyé en même temps que sur l'élaboration de sa doctrine du rêve, sur les actes manqués et les symptômes, ainsi que sur les divers tableaux de la psychopathologie, mais il a perçu nettement laquelle de ces scènes était prototypique et offrait une voie royale.

Nous verrons plus loin que le rêve, de lui-même, ne produit aucun souvenir de rêves, qu'il n'a pas de raisons intrinsèques à devenir récit. Le récitant est une identité qui est déterminée par ce qui a achoppé dans le travail de rêve, ce qui a échoué en tant que buts et fonction du rêve, maintenir le sommeil par le biais d'une réalisation hallucinatoire de désir sous la condition d'un déni des perceptions. Le destin du rêve n'est pas de devenir un objet de transaction relationnelle, par contre il est en soi un compromis, qui peut se prolonger par une telle transaction. Ainsi la tendance à « relationnaliser », à objectaliser le rêve, par le biais d'une telle transaction, participe-t-elle d'une résistance fréquente à la prise en compte du procès intra-psychique lui-même. Cette tendance à relationnaliser s'accompagne généralement d'une accusation plus ou moins implicite portée à l'endroit de Freud, d'avoir créé à partir du rêve une conception du fonctionnement psychique solipsiste. Ce procès d'intention veut placer le rêve en dehors d'un système sommeil-rêve issu d'une désobjectalisation qu'il participe à entretenir. N'est alors pas perçu que l'échec du rêve utilise justement la séance et participe à fonder des situations ritualisées spécifiques à l'accueil des souvenirs et récits de rêve. L'oniromancie et les clés du rêve sont nées d'une telle inflexion. L'échec de ce travail se prolonge donc tant en séance que dans la réalité diurne en transformant celle-ci, en instaurant des réalités de recours et de substitution, à l'image de la défense rendue nécessaire par l'échec du rêve.

La part de réalité ainsi trouvée-créée tendra alors à perdre son identité de réalité indépendante du sujet, d'altérité. Il est certes bon de se souvenir, nous rappelle Freud, que depuis la nuit des temps, depuis que les hommes rêvent, raconter son rêve au réveil est une situation de groupe socialisés, organisés, ritualisés. Une identité a été institutionnalisée à partir de cette propension au récit, celle d'écouteur-interprète de rêves. Et quand la cité spécialise les fonctions ainsi appelées, elle répond au sentiment intime d'un besoin de recours auprès d'une personne secourable. Ce faisant, elle ne s'intéresse pas à l'échec du travail de rêve, mais au contraire elle le refoule, voire pour ce faire le renverse en idéalisation. Le rêve est alors déclaré porteur d'un message divin. L'appel au père faisant écho au danger dans lequel se trouve l'impératif processuel lors de l'échec du travail de rêve se reconnaît là, dans cet appel au divin, appel que Freud saura reprendre et utiliser au service d'une interprétation ayant, elle, une visée thérapeutique, l'amélioration du travail de rêve et la réinstauration d'un impératif processuel individuel, par le détour de l'élaboration de ce qui tend à renverser ce dernier.

Cet impératif processuel repris par la psychanalyse va avoir la fonction de contraindre à élaborer ce qui manque à l'être, plutôt que de soutenir collectivement les refoulements. La psychanalyse tente de profiter de cet échec pour s'approprier des éléments inconscients permettant au fonctionnement mental de mieux réussir ses fonctions, de se libérer des hypothèques qui pèsent sur ses opérations, d'extraire l'impératif des mises sous séquestre qui le tiennent éjecté, et de produire une prime de désir libre à l'objectalité diurne.

Cet appel à trouver-créer un monde à l'image des besoins défensifs, besoins hallucinatoires, narcissiques et anti-traumatiques, appel inhérent au travail de rêve, va infléchir de façon radicale la réalité de la séance. La relation analytique aura dès lors une fonction bien éloignée de celle de promouvoir une situation analysante. Une psychologie collective de séance tente de s'installer, conjuguant identification hystérique, identification narcissique et identification déniante. Ainsi les psychologies collectives ne s'instaurent-elles pas seulement du meurtre du père, de la culpabilité inconsciente travaillant à un renversement envers lequel les fils se regroupent. Elle trouve ses ressources principales dans les achoppements, les vacillements, les avatars de ce regroupement tous liés au narcissisme primaire et donc au système sommeil-rêve. Là encore il s'agit de répondre aux défauts du travail de la vie mentale, défauts laissant les sujets aux prises avec les retours du refoulé, du désexualisé, du meurtri et, par eux, avec la régressivité traumatique.

Cette investigation des différences et similitudes entre les diverses scènes psychiques, et en particulier entre celle du rêve et celle de la séance, nous ont amené à insister à plusieurs reprises sur le phénomène de l'inscription du rêve en un souvenir de réveil, en un récit de séance, en un écrit aux destins divers. Il nous faut donc examiner plus minutieusement cette insistance, cette compulsion à l'inscription.




L'inscription du rêve, son souvenir, son récit

Le récit du rêve a d'abord été utilisé par S. Freud sous sa forme écrite. Il a même systématisé ce temps d'écriture dans sa propre auto-analyse. Ainsi, quand il expose sa méthode d'interprétation du rêve à partir du célèbre rêve de l'injection faite à Irma, il écrit : « J'eus le rêve ci-dessous, qui fut fixé immédiatement après le réveil. » [13]  Le temps d'inscription, la nécessité et la décision corollaire de le fixer semblent alors s'imposer au réveil.

Mais le rêve n'a pas plus le destin de devenir souvenir que d'être compris, lui-même l'affirmera. En fait les recherches d'inscription et de sens qui accompagnent dès le réveil son éventuel souvenir sont les prolongements d'un trouble ayant déjà eu lieu au cours du travail de rêve et ayant présidé à l'inscription mnésique sur la conscience de réveil. Idéalement le procès du rêve ne laisse d'autre trace de réveil que le sentiment d'avoir bien dormi et la sensation d'une disponibilité libidinale recouvrée, régénérée. Son souvenir suit donc une première nécessité d'inscription, de retenue répondant non pas à une amnésie conservatrice par accomplissement du travail de rêve, mais à une tendance négative à l'effacement portant sur les matériaux du rêve, les traces et représentations de chose, mais surtout sur les opérations constitutives de son procès, sur les processus impliqués dans la réalisation de ce mode particulier de penser qu'est le rêve. La propension à inscrire le rêve par un récit prolonge celle qui en fait un souvenir de réveil. Cette inscription de retenue peut faire appel, nous l'avons évoqué plus haut, à quelque oreille neutre, à quelque simple écoute complaisante. Elle peut aussi chercher plus avant quelqu'un qui renforce la retenue par un apport de transformation, par une interprétation poursuivant et redoublant la déformation déjà réalisée en partie par le travail de rêve, au service donc de cette déformation-dissimulation. Il s'agit alors au sens strict d'une interprétation de transfert, soutenant ce dernier. L'oniromancie joue ce rôle depuis déjà longtemps. Elle a bien sûr été créée par les avatars du travail de rêve. Elle en est un destin possible, dont hérite aussi la psychanalyse, destin qui réalise la boutade comme quoi « pour bien garder un secret il convient de s'y mettre à plusieurs ».

Dès lors que le souvenir du rêve se présente à la conscience vigile, un conflit va avoir lieu entre le déroulement d'un tel procès de traçage et le refoulement de ce souvenir. En fait, ce procès de traçage s'avère être un détour vers un tel refoulement. Ainsi en séance, de nombreux rêves récités vont-ils tomber dans l'amnésie tant du côté de l'analysant que de celui de l'analyste. Le récit participe alors au refoulement. La fixation mnésique à long terme de certains rêves soulève d'ailleurs la question de la fonction de cette fabrication de rêve-écran, de rêve-couverture de séance. Ainsi le récit et l'étayage sur l'écoute d'un autre vont-ils participer à soutenir l'amnésie qui aurait dû avoir lieu au cours de la nuit. Le rêve vient s'achever en séance. Telle est une des conséquences du fait qu'une répartition distributive des fonctions psychiques se réalise en séance, la fonction refoulante étant dévolue par délégation à l'attention de l'analyste. Le défaut du travail processuel nocturne va trouver dans la vie vigile une compensation, un palliatif auprès d'un autre, ce dernier devenant un tenant-lieu de processus de rêve. Les relations d'objet processuelles [14]  trouvent là leur origine.

Revenons à la Traumdeutung. Après que Freud ait fixé le contenu du rêve, par l'écriture solitaire ou par la voie épistolaire adressée à la conscience attentive de Fleiss, son correspondant transférentiel, plusieurs autres temps successifs sont repérables. Tout d'abord, un temps préliminaire de contextualisation du rêve, puis le temps du récit, puis celui des associations, enfin celui de l'interprétation. L'existence d'un temps supplémentaire apparaît dès lors que l'on replace ce travail d'interprétation au sein d'une séance, et donc d'une cure. Cette interprétation aura à se reconfronter à la contextualisation première, celle-ci désignant l'ensemble des conditions dans lesquelles se déroule l'analyse, donc tout aussi bien le cadre très privé de l'analyse, les événements ayant des incidences sur ce cadre (ceux-ci incluant la vie de l'analyste), les aléas de la vie du patient, ainsi que le cadre élargi à la situation conjoncturelle sociale générale. L'interprétation d'un rêve, même juste du point de vue d'un désir inconscient, se double aussi d'une interprétation renvoyant aux pensées diurnes mises en latence, la combinaison des deux se résolvant en un souhait progrédient. Tout rêve doit être l'objet d'une telle double interprétation, une seule d'entre elles deux pouvant être utilisée pour soutenir la mise à l'écart de l'autre. Ainsi une interprétation d'une pensée latente peut servir à refouler une motion pulsionnelle régressive, de même que l'interprétation de l'une de ces dernières peut participer à dénier un fait diurne traumatique à l'origine de la mise en latence de certaines pensées. Nous reviendrons sur ces aspects quand nous aborderons le travail vigile de séance, et l'analyse par Freud de l'un de ses symptômes, son oubli du nom de Signorelli.

Freud octroie donc une place inaugurale au récit du rêve, celui-ci précédant et induisant l'associativité, le parcours associatif de décondensation et de déplacement inversé. Une première technique va en découler, celle consistant à fixer systématiquement le souvenir du rêve au réveil, et à ouvrir le temps et le champ associatifs à partir du récit de cette inscription. La méthode du Rêve éveillé dirigé, le RED, est née de cette première pratique freudienne. Puis Freud va intégrer ce récit dans le cours du traitement de ses patients. Progressivement il assouplit sa méthode dirigée au profit de la libre association. Le récit de rêve trouve désormais une place variable au sein de la libre association elle-même, du discours spécifique de séance, il en devient une partie constituante. Récits de rêve et discours de séance se trouvent dès lors enchâssés et adossés l'un à l'autre, en complémentarité et en prolongement mutuels. La libre association va dès lors proposer une retenue par son usage du processus secondaire, la parole langagière, tout comme le récit langagier du rêve luttait déjà contre la tendance à l'amnésie. Mais la libre association réouvre aussi les déliaisons avec lesquelles la contrainte à lier avaient eu maille à partir au cours du travail de rêve. Le libre de l'expression « libre association » creuse un écart au sein de la tendance à la liaison de l'associativité. Ce libre rentre en écho avec ladite énergie libre, non liée, du processus primaire. Une parole déliée en émane. Ce conflit, inscrit dans l'expression libre association, est en fait déjà également présent en la règle fondamentale, par le tout que celle-ci réclame, ce tout qui trouve en le dire une limitation, un refusement à l'œuvre au cœur de la vie psychique.

Toutefois, malgré ces prolongements réciproques, ces similitudes et partages entre récit de rêve et libre association, le récit de rêve a gardé et garde encore à juste titre, tant pour Freud que pour les psychanalystes qui lui ont succédé, un statut particulier ; d'où son identité double. Il est un contenu associatif de par son intégration à la libre association et il a une valeur spécifique de fenêtre de l'âme, d'ouverture sur l'inconscient, de voie royale pour toute conception de la vie psychique. Ainsi ne peut-il être totalement considéré comme une association équivalente aux autres et le moment où il vient en séance témoigne-t-il toujours d'une modification et d'une mise en acte du rapport à l'inconscient. Les analystes connaissent tous l'occurrence particulière en laquelle le récit du rêve arrive en séance après un long développement associatif, celui-ci devenant intelligible, en fait prenant une autre intelligibilité du point de vue du doublet pensée latente - désir inconscient, seulement après que le récit de rêve ait eu lieu. Un renversement doit alors s'opérer dans la pensée de l'analyste qui doit tenir compte et de cet ordonnancement comme matériau associatif du rêve, matériau temporel agi, et des associations ayant précédé le récit du rêve comme étant des associations dudit rêve. En fait, tout discours de séance renvoie plus ou moins explicitement à la vie onirique, à un rêve potentiellement récitable en séance, et également à un rêve en train de se préparer, au rêve de la nuit suivante, ainsi qu'à son éventuel récit lors de la séance du lendemain.

C'est encore à partir de cet acte de récit et de celui de la parole associative qui le prolonge qu'a pu être différenciée, en tant que conséquence et répétition, une conception de la technique reposant sur la règle fondamentale. Nous avons vu plus haut que ces actes étaient animés par une double dynamique, et de retenue, d'inscription liante, et d'abandon, de fluctuation déliée. En effet, l'attraction régressive négative par le « noyau traumatique », repérée par Freud dès 1895, s'accompagne d'un contre effet, d'une contrainte à l'associativité qui va dans un premier temps échapper à Freud, identifié qu'il est de par sa méthode de forçage à un impératif d'association et de remémoration. Quand, après la revendication « bourrue » de Mme Emmy von N. [15] , il va consentir à laisser parler ses patients, il pourra concevoir l'existence d'une « contrainte à l'association » (Études sur l'hystérie, p. 53) puis d'une contrainte à créer des liaisons (IR, p. 244). Dans un second temps il reprendra, au nom de la méthode, cette contrainte, en en faisant non plus une imposition personnelle mais un impératif impersonnel au principe du traitement. La règle fondamentale pourra dès lors être formulée (Melle Elisabeth V. R.) [16] , et trouvera sa place à l'orée de la cure, sa place inaugurale et inaugurante. Certes ce second temps fut-il rendu possible par l'observation comme quoi l'attraction par le noyau traumatique s'accompagne de résistances, de dissimulations, de silences, de retranchements, de déformations, tous reflets de l'existence d'un travail de libre association prolongeant le travail de rêve. Freud sut donc dépersonnaliser puis rendre impersonnelle l'exigence de parole qu'il avait d'abord incarnée au nom de l'autorité médicale. Il sut se saisir de la contrainte à associer et de la contrainte processuelle, perceptible en séance tant dans le discours que dans les récits de rêve, pour en extraire une règle énonçable, désormais extérieure, tangible et continue, règle venant ainsi soutenir celle interne plus incertaine et fluctuante, s'opposant aux tendances négativantes, active dans le meilleur des cas dans la production d'un refoulement. La règle devient donc porteuse de messages envers la régressivité extinctive et l'impératif processuel. Sous son impact, la séance va se trouver caractérisée par le doublet fonctionnel spécifique de la libre association et de l'attention en égal suspens. Le trépied de la méthode acquière dès lors ses lettres conceptuelles. Une réflexion sur la cure va s'ensuivre et pouvoir mener progressivement à une conception des traitements analytiques comme prise de conscience, comme devenir conscient, comme mutation économique du ça en moi, comme reconstitution du puzzle de l'histoire et de l'amnésie infantile mais surtout comme construction d'un modèle processuel jusque-là empêché dans sa complète émergence. Se dessine ainsi une conception de la cure en tant que dynamique structurelle de l'après-coup, se réalisant à partir d'actualisations ayant certes aussi valeur d'amorce de mutations, mais partielles, donc d'après-coups ponctuels plus ou moins élaboratifs, plus ou moins régressifs.

La métapsychologie et son corpus théorique apte à rendre compte des divers fonctionnements psychiques déductibles à partir des productions humaines, sont aussi nés de ce détour par le rêve et son récit. Ils sont des après-coups de l'attraction régressive engagée dans le rêve et du contre-appel de l'impératif tiers. Ainsi le détour régressif qu'a constitué, eu égard à l'étude des névroses, tant l'acte du récit de rêve que celui de la mise en place de la méthode d'interprétation du rêve et que celui de l'élaboration de la métapsychologie du travail de rêve, a-t-il permis d'éclairer selon une logique de réverbération rétroactive l'ensemble de la psychopathologie et de faire évoluer les moyens à mettre en œuvre pour tenter d'obtenir une levée des distorsions observables et l'instauration d'un fonctionnement psychique en rapport tant avec le monde extérieur qu'avec ses sources, ses nécessités et ses exigences endogènes.

Ce détour régressif qui a généré L'interprétation du rêve s'est aussi prolongé de diverses tendances dans la théorisation de la séance, dont deux schématiquement opposées. La première a consisté à appliquer la métapsychologie du travail de rêve au travail de séance, voire au travail psychique en général. Les diverses scènes psychiques pensées selon l'hégémonie de ce modèle risquaient par voie de conséquence de perdre leurs particularités au profit de conceptions alors toutes narcissiques, donc autarciques et solipsistes. L'autre voie se réfère, quant à elle, à un écart qu'elle veut radical entre les fonctionnements nocturnes et diurnes. Le souci légitime est alors de différencier les diverses scènes. Mais la prise en compte, par les tenants de cette stricte distinction, de la présence de la réalité des objets externes comme sources d'excitations perceptives, les amène à envisager l'impact de celles-ci comme étant la source directe ou indirecte du psychique. La primeur est alors accordée aux effets, par la perception et ses implantations, des objets externes, et aux diverses qualités perceptives de ceux-ci.

Les deux conceptions placent la notion de source tour à tour soit du côté de la pulsion et du soma – le concept limite –, soit du côté de l'objet et de la relation, autre concept limite. Le refoulement originaire et la perception deviennent les deux limites. Certes Freud lui-même a-t-il favorisé cette conception d'une double source en affirmant de façon lapidaire une quasi équivalence symétrique de l'impact des motions pulsionnelles sur le ça et de la réalité externe sur le moi [17] . Ce faisant, c'est la complexité des articulations des soi-disant sources qui est écartée dans les deux cas. Cet aspect négligé va revenir dans la théorie psychanalytique par ce que nous nommons souvent de façon quelque peu rapide le transitionnel. Cette articulation nécessite en fait que soient prises en compte les deux dynamiques, opposées quant à leur direction (centrifuge, centripète), que sont l'usage animique du perçu et l'instauration par identification de la psyché. Transposition, animisme, identification et instauration constituent ensemble la complexité des rapports intérieur-extérieur présents sur chacune des deux faces du psychisme. Mais il ne s'agit pas de deux limites indépendantes ou symétriquement influentes, équivalentes. Les effets de la réalité extérieure se font par le truchement d'une résonance pulsionnelle ; de même que l'appropriation et la gestion des motions pulsionnelles ne peut se passer de supports concrets, de matériaux à investir, d'investissements inscrits en des traces en rapport avec la perception [18] . Telle est la double dynamique composant la coexcitation sexuelle. Nous retrouvons aussi là le modèle de la double limite tel que proposé par A. Green, envisagé ici selon les jeux inconscients de la transposition et de l'identification.

Il convient en effet, pour saisir ces articulations interne-externe, de prendre en considération divers faits. Les motions pulsionnelles, pour être élaborées et appropriées, nécessitent leur transposition sur des objets extérieurs, les traces mnésiques et les représentations de mots faisant partie de cet extérieur. Il faut également tenir compte des effets de résonance, de concordance, d'élection et d'identification impliqués et constitutifs de l'animisme et de la coexcitation libidinale ; mais aussi de l'existence de modes de relations d'objet non objectales, régressives du point de vue processuel, de choix d'objet infantiles, narcissiques, perceptifs, anti-traumatiques, etc. et de l'utilisation de l'objet en tant que tenant lieu d'opérations processuelles. Certes les réponses des objets, c'est-à-dire de leurs propres processualités, ont bien sûr un impact de poids et peuvent provoquer et induire des entraves et des facilitations quant à l'émergence du fonctionnement psychique. La psychopathologie est là pour nous prouver que les origines de la morbidité sont issues de la rencontre des sources pulsionnelles et de processus, certes internes, mais d'abord virtuels et devant s'étayer sur d'autres, cherchés et trouvés à l'extérieur et auxquels ils doivent s'identifier pour devenir efficients. La processualité de l'infans ne peut en effet s'installer sans le passage par une identification à la processualité plus élaborée d'un autre. Les jeux de transfert vont répéter cette nécessité qui s'est déjà manifestée, participant à constituer une histoire, et qui a rendu indispensable le recours à diverses solutions et avatars. Le transfert va porter et cette nécessité et cette historicité, et aussi cette recherche à l'extérieur d'une processualité plus achevée. Le transfert inaugural de tous les traitements psychiques est la délégation de l'impératif processuel au thérapeute, délégation mue par une aspiration à parfaire la croissance demeurée potentielle. Les entretiens préliminaires ont cette fonction. C'est l'usage que le praticien fait de cette délégation qui différencie toutes les psychothérapies d'influence des traitements analytiques.

Les séances vont ainsi être le lieu privilégié du déploiement, de l'actualisation des besoins psychiques internes, mais aussi des conditions historiques qui ont participé tout autant à l'émergence fonctionnelle des procès psychiques qu'aux solutions palliatives diverses que la psyché a pu et continue à utiliser et réaliser pour atténuer les mises en danger dont elle est le lieu, assurer sa maintenance et parvenir à des satisfactions substitutives ; ce que Freud a nommé en 1931 les facteurs « physiologique », « historique » et « fantasmatique » [19] . Le retentissement de ce transfert de déploiement et de réactualisation, va se faire sur l'ensemble de la situation analytique, donc sur l'analyste, le langage, le protocole de la cure. Il va même tendre à s'emparer de l'ensemble du monde, faisant de ce dernier un monde de séance, un monde régressif au service des fonctions psychiques régressives, oniriques dans le meilleur des cas. Les transferts dits latéraux s'y inscrivent avec aisance. Ils témoignent particulièrement de ce jeu d'infléchissement du rapport au monde. Si, en tant qu'analyste, nous ne savons pas toujours pour qui nous sommes pris, nous savons que nous sommes continuellement sollicités contre-transférentiellement en étant pris pour un autre [20] . Les relations d'objet régressives vont alors dominer. En séance seront reconnaissables les prototypiques relations d'objet infantiles, à valeur œdipienne, mais aussi ces autres formes, ces autres distorsions plus ou moins importantes que sont les relations d'objet narcissique, perceptive, anti-traumatique, néo-constructive. Toutes les psychologies collectives, les psychopathologies de masse, vont ainsi s'actualiser, se mettre en acte en séance mais aussi s'y construire. Elles seront dès lors à considérer en tant que partie constituante de la relation analytique, c'est-à-dire de la dynamique transféro-contre-transférentielle. Celle-ci est dominée par les diverses modalités de transposition, d'élection, de cooptation, d'identification et de construction. S'y retrouvent les classiques identifications hystériques, favorables à un fonctionnement animique en double sens et aux satisfactions substitutives, infantiles et hallucinatoires ; les identifications dans une mutualité narcissique installant des soutiens et renforts défensifs, des réassurances réciproques ; les identifications dans le déni cherchant à neutraliser les résonances traumatiques entre la régressivité pulsionnelle et la perception, en particulier bien sûr celle de la castration.

Peuvent encore s'instaurer en séance d'autres psychologies collectives basées sur un mécanisme différent ; non plus sur le partage de solutions similaires par le biais de quelque identification directe au fonctionnement de l'autre, mais sur la recherche d'une complémentarité poussant alors à une identification à ce qui manque à l'autre. L'analyste se trouve identifié aux processus manquants de son patient. Son contre-transfert est mû dans ce cas par le désir d'être celui qui pourvoit à ce qui manque à un autre.

Si le premier mode de collectif s'organise autour d'une réponse commune envers le manque, autour d'une façon semblable de traiter le rapport au manque, le second mode se construit sur une répartition distributive du couple manquant-nanti. La relation analytique a alors pour but de construire à deux, un seul être hors manque. Les premières psychologies collectives entraperçues ci-dessus s'appuient sur la similarité, les secondes sur la complémentarité. Toutes deux soutiennent un déni de la résolution individuelle comme téléologie de la vie mentale, donc comme but de la cure et comme éthique de la vie humaine.

L'ensemble des propos précédents va dans le sens de souligner les tendances extensives des lois régressives du rêve, à la séance elle-même, et aussi envers des parties plus ou moins importantes du monde, au-delà de celui de la séance. Il nous éclaire tout particulièrement sur les retentissements des lois du rêve sur la réalité de la séance. Mais précisons encore que cette extension de la scène de l'inconscient ne se fait ni par quelque envahissement et débordement direct des lois de l'inconscient sur le monde extérieur, ni par une réverbération indirecte sur ce dernier, mais bien plutôt sous l'influence de l'attraction régressive négative déjà signalée plus haut. Cette dernière tend à se porter sur tous les matériaux psychiques ainsi que sur les objets de la perception. Une captation régressive en résulte. Celle-ci est en fait un compromis entre cette attraction négative avec propension à l'effacement et une retenue impliquant une autre tendance, un impératif d'investissement et d'inscription. La régressivité extinctive participe ainsi à modifier, distordre, voire éliminer plus ou moins le pôle de la secondarité, le rôle de ce dernier dans l'épreuve de réalité, dans l'épreuve du jugement. L'infléchissement de la valeur des perceptions et des matériaux psychiques se fait à partir de cette double opération, et d'éradication plus ou moins extensive du processus secondaire, des jugements d'appartenance, d'existence, de valeur et de sens, et d'attraction et de captation régressive des traces et des inscriptions au profit d'abord des logiques primaires, puis de celles primitives et traumatiques. La dynamique rendant possible le rêve, dynamique active durant la vie diurne et ressentie par le souhait d'aller dormir, n'est alors plus dominée par la mise en attente et le différé, elle utilise immédiatement le monde des perceptions diurnes, dans le hic et nunc, au lieu de réserver son travail au monde des représentations, celui dont elle peut disposer après qu'une régression topique ait eu lieu et que la censure nocturne ait pris le relais. Une fois la régression formelle et la figurabilité réalisées, la mutation économique et l'avitaillement libidinal conséquent peuvent avoir lieu avec, dans le meilleur des cas, cette prime de désir disponible au réveil, ressenti aussi au décours de certaines séances, même si les mécanismes en cause alors s'avèrent pluriels. Ainsi la lumière, toujours présente dans les rêves, trouve-t-elle un écho dans les effets de « lueur », d'éclairage, d'« insight », de fiat lux, fréquemment ressentis en séance.

L'avatar fonctionnel diurne porte donc sur la capacité à contre-investir le processus primaire, à soutenir ce contre-investissement par le truchement de ce qui constitue un sacrifice temporaire, la mise en latence, l'abandon en latence de contenus de pensée. Ce rôle de contre revient au processus secondaire et à l'investissement qui lui est spécifique, le surinvestissement. C'est donc ce dernier qui est l'objet d'un acte de « meurtre » et qui, ainsi amoindri, libère l'attraction régrédiente, ce qui oblige l'instauration de fonctionnements régressifs ayant valeur de compromis entre la retenue et l'extinction. Dans le cas du rêve, un tel fonctionnement régressif aboutit à un auto-érotisme hallucinatoire sise au sein d'un système narcissique. Dans le cas de la séance, la perception, même tempérée et limitée par une répétition inscrite dans la stabilité du protocole, va participer avec le langage à une telle réorganisation d'un mode de pensée et de relation régressives spécifiques, le penser d'incidence et la relation d'objet processuelle infantile. Ces aspects seront développés plus loin. Auparavant une autre tâche nous attend.
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